
D S C  L A  R A T I  О N  D V  ‘R O T ,  V A R  L k Q V S L L S  
les Princes, Dues, Seigneurs &  leurs adherans qui ont pris les
armes centre [on Jem ice, font declareg criminels de Lege-Ada

ge fie, sjls ne fe rendenipres de\{aperforate dans trois jours apres la 
publication d'icelle„

О V I  S par la grace de D i e u , Roy de 
France & de Navarre , A tons ceux 
qui ces prefentes Lcttres v e r r o n t : 
Salut. N ous ne fcaurions penfer q u ’a- 
veevne extreme indignation au pro* 
cede injurieux a noftre au th o r i t e , 

ц д и д д д д д  que les Officers fe difant tenir noftre 
Cour dePaeicm et de Par is ,on t  exerce contre nous ,N ous  
croyions qu'ils dcuftenc rendre le refpeft & lobeiflance 
quils  font obliges,  a nos volontczy mais au contrairc iis 
on t  traite avec cant de mepris, la Declaration que nous 

Jeu ravons  envoy e'e par les Gens de noftre P a rq u e t ,  que  
jufquesicy ils n ’en on t  pas feulement fait l .ouverture. c 
noftre Procureur genera l ,  & nos Avocatsgeneraux , ne 
nous one donne aucun avis de Vexecucion do com m a n - 
dem ent q u ’ils avoyent receu de nous; N ous ne Unions 
pas neatmoins d’eftre bien informez de leur dcioDeш ан 
се qui eftaifcz publique, & qui nous fait jugcr ne leu is 
mauvaifes intentions, puis q u ’aulicu d executer у* com-
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mandemensqdencmsleuravons donnez, ilscontinuent 
afairedc jour en jour de nouvelles cntreprifcs & atten
tats contre noftre puifTancc •, Ils ne Гс contentent pasde 
faire dcs levees, & des impofitions de deniers fur les habi- 
tansdenoftrebonnevilledeParis,qu’ils contraignentdc 
payer par force & violence; mais ils font des defences a 
nos fujets de payer la taiile, & les droits de nos Fermes 
a nos Receveurs, & a nofdits Receveurs de les porter en 
noftre Epargne, leur ordonnantde les faire inceftam- 
ment voiturcrcnlHofteldcnoftre villede Paris ; &ainfi 
ils effayentdc nouspriverdu fecours que nous pouvons 
cfperer de noftre revenu. C’eft vne chofc eftrange de 
voir,qu’au lieu d’ouil ne devoir forcir que des exemples 
d’amour,de refpedb & de fubmiffion envers nous,Гоп void 
fe former vne monftrcufefa&ion qui n’a point d’exemplc 
dans les fieclcs paftez : Que ceux qui font eftablis de la 
main dcs Roys, commc des Iumieres pour conduire Ieurs 
peuples dans lobeyflfance, par vn effet tout contraire a 
leurinftitucion, ils les jetcent dans la rebellion jils travail- 
lent par tousmoyens a corrompreiafidelite de nos bons 
fujets, &altererleur amour envers nous, qui eft le lien 
& le fondement le plus afleurede leurobeyfTance: & au 
lieu d’obferver les reglcmens depuis peu par nous fairs 
fur les defordresque Eondifoit eftre dans PEftar , ils en 
remphftent toutes les parries d vne horrible confufion. 
Enfin meprifans noftre au&orite,iIs font tous les a£es de 
Souvcrains, ils foulcnt aux pieds la Majefte Royale, & la 
jextent dans le mefpris pour en effacer la veneration du 
cccur de nos peuples. Nous ne pouvons eomprendre,que
ceux qui ontcxerce les peines des loixdel’Eftat, que me- 
rite la rebellion, ne fe fotiviennent pas qu’ils tombent



dans lc me One crime: Quails puiffem entrer dais cctte 
grandeChambre pour у prononcerdesArrefh contreno- 
ftreauthorite',ou autrefois elle eftoit receue avec tant de 
veneration. Quails fe reprefentent vne fois, que ceux qui 
ont tenu leurs places fi dignemcnt, ont choifi pluftoft 
1’cxil & la prifon,que de manquer a leur devoir, Sc a l’obli- 
gation defervir leur Roy. Maisils ne fefont pas contan-. 
tezde fefouftrairedc noftre obcifTance: ils ont travaillc' 
par leurs caballes a en tirer ccux qui eftoyent les plus 
obligez par leur naiftance, Sc par Ie rang qu'ils tiennent 
dans leRoyaurneanoushonorer, Sc a nousfervir. Nous 
voulonsdirele Prince dcConty,qui avoir grand fujctdc 
demeurcrrciinia laMaifon Royale parl’cxemple denof- 
tre tres-cher Sc cres-ame'Coufin le Prince de Conde' font 
frere, qui continue de plus en plus de faire paroiftre par 
fes fignalez Cervices, le zele qu’il a pour la grandeur dc 
noftre Couronne, Sc quis'employe avec tant de genero- 
fite pour la deffendre contre les attentats de nos fujets 
rebelles.Le Duc de Longueville fedevroitfouvenir, que 
les grandshonneurs Sc le rang qu’il pofTede dans noftre 
Royaume,ont efte la recompence des Cervices de fes an- 
ceftres qui avoyent fouftenu fivaleureufemec Sc avec tant 
de courage l’honneur Sc la dignite de cetce Couronne. 
Enfinc’eft vnechofe bicn extraordinaire devoir que ceux 
qui portent des titrcs fi honorables, 5 c des dignitez qui 
leur ont efte conccdc'es paries Rois nos predeceffeurs 6c 
nous, comme vne marque de leurs mcrites, par vne fub- 
miffion qui ne peut avoir de nom pour fon excez, recoi- 
ventdela main de nos Officiers fadieuxle commanded 
mcnt desarmees que 1’on Ieve contre nous. QPils confi- 
derentSc fe reprefentent la conduite de noftre tres-cher



4  ._______  . .
&tres-ameOncle!e Dued'Orleans Lieutenant general 
de nos Armeesen noftre R oyaumo5qui travaille avec сапа 
de о-loire a abattrc la rebellion qui s'eleve contrenous,, 
&a eonfcrver les grandes conqueftes que fa valeura FaL- 
tes fur nos ennemis, avec rant dheureux fuccez quil a 
porte dqsacmes jufcjues dans lecceur de leurs Eftats, Sc 
les a reduits a la ncceffite de deffendre leurs places,faifann 
fervir IcursProvinces detheatre delaguerrc,pendantque 
noftre Roy aumc rften entendoit queie bruit. Il a Fait aГ- 

‘ fez connoiftre le fenftble deplaifir qu il a de voir toutes les 
marques Sc les monuments de la gloiie de noftie tres- 
lionore Seigneur & Fere, Fur le poind: d eftre renver- 
fez , Sc que tous ces grandsav.antages qu*il avoir acquis 
par Fes travaux a la France, tombent avee honte.entrc les 
mains de nos ennemis. Il ne pent louffrir que 1 ouvrage 
fiprecieux d’vn ftgrand Roy, qu il a enrichy de cant de 
nouvelles conqucftes^Foit deftruit par la rebellion:.Et que 
1 ’on arrache a la France ces Couronnes de gloirc qui one 
efte ft hcureuFcmcnt Formees par fa, valeur.- que routes 
les villcsqu’il a conquiFcs retombent avec injuftice fous 
la domination des vFurpatcurs. Ce font les genereufes 
penfees decegrandPrinceFils de HxnrilcGrandnoftre 
A yeul, Sc digne hcritier de Fes vertus. Ces fentimensne 
Font pas moindres en la perfonne de noftre tres-cher, Sc 
tres-ame Couftn le Prince de Conde, qui a rendu 1 entree 
de noftreregne ft glorieufe par cette memorable viccoire 
de.Rocroy, que n o u s L a v o n s  commence parvn triomphe 
furnos ennemis qui penFoyent tirer avantage de la Foi- 
ЫеЯе de noftre age : il leur a Fait Fentir que la puifTan- 
,ce des Roys ne FebneFure point par les annees. LFepuis, 
-<cs heureux commancemensonteftefuivis de tant de ba-

cailles



ta il lesgaignees,  de villes conquifes , que nous pouvons 
■dire que leur  vertu vnieenfemble a efte laifermiffement 
de  noftre Couronne,&; la force redoutable a, nos enne- 
mis. Il ne faut done pas s’eftonner s’ib  font touchez de 
cettc noble paffion de deffendre das nofire bas age no lire 
p c r fo n n e ,& n o f t re  Couronnecori tre la  rebellion d enos  
fubjets, E t s ’ils s’oppofent aux injufles entreprifes d’vne 
f a d io n  qui eft fans exeple, que Ton void naiftre au milieu 
du  plus g lorieuxrcgnequi ait jamais efte, & au m o m e n t  
que nous efperions donner la paix a nos p e o p le s , qui euft 
repare routes leurs pertes, &re'compenfe' advancageufe- 
m e n t  tous leurs travaux & leurs fouffrances. 1 Is fe voyent 
a la veille d’eftre plongez dans ces grandes miferes &cala- 
mitez qui fuivent ordinairement les guerres civilles. C ’eft 
1’ouvrage deceuxqui  publient par tou t  qu ’ils ne peuvenc 
fouffrirlamauvaife adminiflration de noflre Eftac , lo rs  
q u ’el lecf tadmiree mefine par nos ennemis qui ont efte' 
co t ra inds  de ceder a la puiffance de la France fi heureufe- 
m e t  gouverne'e-, mais apres avoir efte vaincus par la force 
dc nosarmes,& avoir eprouve que la Frac^ reiinie en tou- 
tesfes parties eftoit invincible ,i lsont fouvent eurccours 
a leurs artifices ordinaires de nous affoiblir par nos divi- 
fios. IufquesieyleursdefTcinsavoyenctournea leurcon-  
fufion j mais enfin i’infidelite de quelques-vns de nosfu- 
j e d s  leur ont  ouvert la porte:Et nous fommes fur le po in t  
de les voir entrer en noftre Eftar pour у exercer routes les 
violences que la paffion d’vn ennemy irrite peucconce- 
voir  pendant que nos armes fontoccupees pour nousop-  
pofer ala f ad io n  qui s’eft fouflevee contre n o u s : Nous ef- 
perons que ceux qui font autheurs de tous ces malheurs,  
feront enftn touchcz d’vn fcnfibU regret defc voir fepa- 
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тег denous ,  & q u ’ils retourneront dans I’obey (fance de 
leur legitime Prince,pour combatcre nos ennemis plutoft 
que de fortifier leurs armcs. Cependanc nous croyon,. 
eftre obligez de les inviter a fe rendre a leur devoir , & de 
leur commander deveninau pluftoftpres de nous, pour у 
recevoir les effe&s de nofire ge'nerofite , & de noftre 
a m o u r , qui veut pluftoft conferverfes fujedts q u ed e le*  
perdre. Que s’ils mefprifent noftre commandemenr,, 
nousfommes refolus de leurfaire porter les peincs que 
merite leur delobeyffence, & de nousfervir d e l ’aum o- 
rite que Dieu nous a donnee pour les declarer crimincls 
de leze - Majefte'. A C E S  C A VS E S, de l’advisdela 
Reine Regente  noftre cres-honorec Dame & M e r e , de 
nof tre tres-cher ,&  tres-ameOncle le Due d’O r lcan s , de 
noftre tres-cher ,&  tres-ame Coufin le Prince deConde^ 
& des autres Princes , D u e s , Pa irs , Officiers de la Cou- 
ronne , & autres grands Seigneurs eftans pres' de nousj 
Et de noftre ccrtaine fcience, pleine puiffance & authori
ty Royalle ,  N ous  avons par ccs prefences fignees de no
ftre main, declare&declaronsle Prince de Conty,le Due 
deL o n g n ev i l le Je  Due d’Elbceuf, le Prince d’A rcourt,de 
RieuxdeLil lebonne.le  DucdC Beau fort,le Due de Bouil
lo n ,  le Due deBnffac ,le  Marefchalde l a M o t t e ,  le Prin
ce deMarfillar, les Marquis deNoirm onft ie r ,  de Vitry,& 
autres leurs adhe'rans&complices,attaints&convaincui 
du crime de leze-Majefte , pour leur rebellion & defo
beyffance notoire : Etcommecels  lesavonsprivezdesa 
prelcnt de rous honneurs, charges, gouverncmens,dign> 
tez&  benefices q u ’ils poftedcnc dans noftre Royaume, 
O rdonnons  que leurs biens demeurent a nous acquis & 
confifquez & reunis a noftre Couronne,{i dans trois jours



dujour &dattedcs prefentes, iTs sf e (e ren dent pres de 
nous, pour у rendre le fervice & la fidelite qu’ils nous doi- 
vent: Faifant cependanc tres-expreftes inhibitions & def- 
fencesa tous nos Officiers, Maires & Efchcvins de nos 
villcs, & a nos aucre's fujets de les reconnoiftre, ny do- 
beyr a leursordres a peine de defobey ffance, & d'eftre de- 
clarcz com me nous les declarons en ce cas criminals de 
leze Majefte. SI DONNONS EN MAN DEMENT 
A tous nos Officiers & fujets d obeyr a la prefente Declai 
ration ,&  de tenir la main a ce qu elle foit cxecutee de 
poinft en poin& felon fa forme & teneur. C ar  tel eft 
noftre plaifir. En tefmoin dequoy nousavons fait mettre 
noftre feel a ces prefentes, que nous avons fait lire & pu- 
blier en noftre Confetl, la Reine Regente noftre tres-ho-' 
noree Dame & Mere prefente: Ou eftoyent auffi noftre 
tres-cher & ttes-ame Onclc le d u c  d’Orleans , noftre 
ires-cher & trcs~ame Coufin le Prince de Condc, &au- 
tres Princes, Dues, Pairs , Officiers de noftre Couron- 
nc , & plufieurs grands Seigneurs eftans pres de nous» 
D oN N b’aS. Germain en Laye, le 2$ jour de Janvier Гаи 
degraeei649:£t de noftre regne le fixie'me.Sign^LOVISr 
Etpiusbas, Parle Roy, la Reine Regente fa Mere pre
fente , DE G V E N E G A V D  : Et feelle' fur double 
queue de cire jaulne.

£ollationne & [‘Original par moy £onfeil!tr 
Secretaire du Roy &  de fes Finances»

Imprime aS. Germain enLaye, 1649. Avecprivilege,
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